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ARTICLE 5

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 

« a bis) Après la première phrase est insérée une phrase ainsi rédigée : « Les organisations 
interprofessionnelles doivent rédiger des clauses de partage de la valeur ajoutée, afin de rémunérer 
les producteurs à leur juste valeur, à partir des indicateurs établis par l’Observatoire de la formation 
des prix et des marges et peuvent intégrer dans les contrats des clauses relatives au principe de prix 
plancher. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, inspiré en partie par la Confédération paysanne, donne un rôle aux 
interprofessions dans le partage de la valeur ajoutée et rétablit la possibilité pour les interprofessions 
d’intégrer des clauses relatives au principe de prix plancher.

Le règlement Omnibus ouvre la possibilité aux interprofessions de construire un partage de la 
valeur ajoutée. Ce système a déjà fait ses preuves dans des systèmes de régulation et de 
gouvernance comme celui du comité interprofessionnel du Gruyère et du Comté (CIGC).

Nous rétablissons aussi la possibilité pour les interprofessions d’intégrer dans les contrats qu’elles 
proposent des clauses relative au principe de prix plancher.


